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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 10 BIS, insérer l'article suivant:

À la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 1112-3 du code de la santé publique, après 
le mot : « santé, », sont insérés les mots : « y compris, lorsque ces établissements ont fait l’objet 
d’une fusion, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe socialiste, dont France Assos Santé est à l’origine, propose de maintenir 
une commission des usagers sur des établissements issus d’une fusion.

Des processus de fusion d’établissements entrainent la suppression de Commission des usagers 
(CDU) dans des établissements, devenus de simples sites rattachés à un établissement siège, unique 
porteur de la personnalité juridique.

Cet article vise à réintroduire une CDU par site géographique et non par entité juridique afin que 
représentants des usagers qui la composent se situent en proximité des lieux où les patients sont 
accueillis.

Cet article s’inspire du modèle choisi par les établissements de l’AP-HP qui ont décidé du maintien 
d’une CDU par site malgré la mise en place de groupements hospitaliers à entité juridique unique.


